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Editorial

Particules de diesel: Les choses s'animent!
La discussion relative aux particules de diesel s'anime. Ce printemps, l'ASETA décrivait pourquoi la part de particules de suie mise à charge de

l'agriculture et la sylviculture par l'Office fédérale de l'environnement était fortement surestimée. Dans le cadre d'une conférence de presse,

l'ASETA a rendu à l'Office fédéral chaque «morceau du gâteau de particules que l'agriculture contestait». Il va maintenant être consommé:

Une séance commune avec l'Office fédéral de l'environnement a eu lieu récemment. Il en est ressorti que la part agricole devait effectivement

être corrigée - vers le bas bien évidement. D'une part, les calculs sont fondés sur des éléments non fiables et des données chiffrées obsolètes,

d'autre part, la technologie des moteurs des tracteurs et des machines agricoles récemment mis en service assure des émissions de particules

de suie nettement plus favorables.

La décision de la Conférence des directeurs, de l'environnement (DTAP) prévoyant la mise au ban et l'interdiction des véhicules de l'agriculture,

la sylviculture et la construction, à partir de 150 microgrammes de particules fines par m3 d'air, est disproportionnée. Les éléments factuels

relatifs aux émissions de suie de diesel sont (n'étaient) pas clairs et la faisabilité technique n'est pas (encore) avérée.

Mes exigences: premièrement: révision des chiffres excessivement élevés jusqu'à fin décembre 2006; deuxièmement: détermination de la faisabilité

technique et économique avant d'entreprendre toute autre démarche politique. Au moins, quelque chose bouge. Lire également l'article

consacré à l'équipement a posteriori de filtres à particules en page 18.

Jürg Fischer, Directeur ASETA
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Berne
Examen de groupes 2007

Comme chaque année, des membres de l'Association bernoise de

technique agricole (ABETA) donneront préalablement une instruction
préparatoire durant 2 demi-journées. Cette instruction se fait par groupes et

par district. Les adolescents qui en 2007, auront atteint l'âge de 14 ans

révolus (année de naissance 1993 ou plus âgés), pourront suivre

l'instruction préparatoire pour ensuite passer l'examen qui sera supervisé

par des experts en matière de circulation routière de l'Office de la

circulation routière et de la navigation (OCRN). Le permis de conduire ne

pourra, au plus tôt, être établi et délivré qu'après l'âge de 14 ans.

Frais

- Traitement de la requête pour l'obtention d'un CHF 30.00

permis de conduire.

- Examen théorique par groupes (par écrit). CHF 40.00

- Etablissement d'un permis de conduire. CHE 30.00

- Imprimés commandés en sus CHF 09.00

(p.ex. Catalogue d'examen).

Ces émoluments seront facturés par l'OCRN suite à l'établissement du

permis de conduire.

L'Association bernoise de technique agricole (ABETA) vous enverra une

facture séparée pour ses frais, y compris le matériel utilisé pour
l'instruction théorique, CHF 40.- pour les membres, CHF 60.- pour les non-
membres.

(les commandes collectives, par exemple pour des classes d'écoles, sont

appréciées).

CEE Berne, Schermenweg 9, 3011 Berne

(tél. 031/634 25 43)

CEE Oberland bernois, Gwattstrasse, 3604Thoune

(tél. 033/334 27 21)

CEE Seeland/Jura bernois, Hauptstrasse 1, 2552 Orpund

(tél. 032/344 20 20)

CEE Haute-Argovie/Emmental, Hardstrasse 4, 4922 Bützberg

(tél. 062/958 70 70)

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du

Centre d'expertises et d'examens de Berne, tél. 031/634 25 43/55.

L'inscription devra se faire au moyen de la formule officielle, au plus

tard jusqu'au 15 décembre 2006. Les inscriptions qui parviendront à

l'OCRN passé ce délai ne pourront plus être prises en considération

pour l'examen de groupes prévu en 2007. La formule d'inscription peut
être obtenue auprès des centres d'expertises et d'examens de l'OCRN
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